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La bourse des valeurs mobilières de Tunis informe le 
conseil du marché financier des résultats de la subrogation 
quels qu’ils soient. 

Art. 11 - La bourse des valeurs mobilières de Tunis 
transmet trimestriellement au conseil du marché financier un 
rapport sur la situation financière du « fonds de garantie de la 
clientèle du marché des valeurs mobilières et des produits 
financiers » comprenant ses ressources et ses emplois. 

Art. 12 - Le conseil du marché financier et la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis sont tenus, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

 

Arrêté du ministre des finances du 1er avril 2009, 
portant modification de l’arrêté du 27 mars 1996, 
fixant les taux et les modalités de perception des 
redevances et commissions revenant au conseil 
du marché financier et à la bourse des valeurs 
mobilières de Tunis au titre des émissions de 
titres, transactions et autres opérations 
boursières. 

Le ministre des finances, 

Vu la loi n° 94-117 du 14 novembre 1994, portant 
réorganisation du marché financier et notamment ses 
articles 26 et 67, telle que modifiée et complétée par les 
textes subséquents et notamment la loi n° 2005-96 du 18 
octobre 2005 relative au renforcement de la sécurité des 
relations financières, 

Vu l’arrêté du 27 mars 1996, fixant les taux et les 
modalités de perception des redevances et commissions 
revenant au conseil du marché financier et à la bourse des 
valeurs mobilières de Tunis au titre des émissions de titres, 
transactions et autres opérations boursières, tel que modifié 
par les arrêtés du 12 décembre 1998, du 15 juin 2001, du 29 
juin 2006 et du 2 mars 2009. 

Arrête : 

Article premier - Sont abrogées, les dispositions du 
numéro 1 de l’article premier de l’arrêté du 27 mars 1996 
susvisé et remplacées par les dispositions suivantes : 

1- pour les opérations négociées sur le marché : 23% du 
montant des commissions sur les transactions boursières 
perçues par la bourse des valeurs mobilières de Tunis. 

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet dès sa publication 
au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 1er avril 2009. 
Le ministre des finances 

Mohamed Rachid Kechiche 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT  
SUPERIEUR, DE LA RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE ET DE LA TECHNOLOGIE 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2009-849 du 1er avril 2009. 
Monsieur M'naouar Touahria, professeur principal de 

l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur de l'unité de gestion par objectifs pour la 
réalisation du projet de réforme de la gestion du budget de 
l'Etat au ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie, avec rang et 
avantages de directeur d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-850 du 1er avril 2009. 

Monsieur Lotfi Hassine, maître de conférences, est chargé 
des fonctions de directeur des études et de la formation à 
l'institut national des sciences appliquées et de technologie. 

 
Par décret n° 2009-851 du 1er avril 2009. 

Monsieur Abdelhamid Ben Taâli dit El Khraief El 
Maâoui, administrateur, est chargé des fonctions de 
directeur d'établissement des œuvres universitaires de la 
catégorie (A) à la cité universitaire de l'Ariana. 

En application des dispositions de l'article 4 du décret n° 
95-2281 du 13 novembre 1995, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un directeur 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-852 du 1er avril 2009. 

Monsieur Amine Jradi, professeur principal de 
l'enseignement secondaire, est chargé des fonctions de 
directeur d'établissement des œuvres universitaires de la 
catégorie (A) à la cité universitaire "Ennakhil" de Gabès. 

En application des dispositions de l'article 4 du décret n° 
95-2281 du 13 novembre 1995, l'intéressé bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un sous-directeur 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-853 du 1er avril 2009. 

Madame Najla Ben Naceur épouse Raddaoui, 
administrateur, est chargée des fonctions de directeur 
d'établissement des œuvres universitaires de la catégorie 
(B) au foyer universitaire route de l'Aérodrome Ariana. 

En application des dispositions de l'article 5 du décret n° 
95-2281 du 13 novembre 1995, l'intéressée bénéficie des 
indemnités et avantages accordés à un chef de service 
d'administration centrale. 

 
Par décret n° 2009-854 du 1er avril 2009. 

Madame Narjess Lakhdhar épouse Baffoun, administrateur 
conseiller, est chargée des fonctions de secrétaire général 
d'établissement d'enseignement supérieur et de recherche au 
centre national des sciences des matériaux au technopole de 
Borj-Cedria au ministère de l'enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et de la technologie. 


